
À l’heure où j’écris ces lignes, la neige est 
tombée et le froid s’est installé. Quoi de plus 
normal une fois la mi-novembre passée ! Mais 

pourtant, ce spectacle est de plus en plus rare avec 
le changement climatique. Notre rapport à la neige 
s’est modifié et nous ne sommes plus aguerris comme 
avant aux vicissitudes de l’hiver. Cet avertissement 
a été de courte durée. Le Département et la 
commune sont prêts à intervenir si nécessaire. 
Je vous rappelle qu’il est important que chacune 
et chacun déneige devant sa porte et sa maison 
pour la sécurité de tous.

Je tiens à vous remercier pour votre présence 
très nombreuse à la cérémonie du 11 novembre. 
Il est important d’honorer les personnes mortes 
pour la France et il est tout aussi important de 
comprendre l’idéal de vie et de société pour 
lesquels ils se sont battus. À nous de réfléchir 
aujourd’hui, dans le contexte de conflits 
permanents et de crises multiples, à notre idéal 
de société.

Les travaux de l’église tirent à leur fin. Une 
partie de l’échafaudage nord est démonté.  La 
toiture sud est refaite. Les abords du bâtiment 
vont pouvoir être réalisés.

Par contre, les travaux du tiers lieu devant 
débuter début 2026 sont reportés à l’automne 
de cette même année. Avec l’incertitude 
budgétaire nationale, le Département, l’un 
des principaux subventionneurs de ce projet 
suspend ses aides le 1er semestre 2026, ce qui 
nous oblige à repousser d’autant le projet en 
attente des subventions.

Ces dernières semaines, nous avons fait face à 
une forte recrudescence de frelons asiatiques. 
Les nids sont devenus visibles avec la chute 
des feuilles. La commune a décidé de s’équiper 
de tout le matériel nécessaire. Un personnel 
technique formé assurera en interne les 
interventions de destruction des nids. Nous avons 
acté de proposer gratuitement ces interventions aux 
privés, le traitement de ce problème étant d’intérêt 
général. Nous communiquerons aussi au printemps 
sur l’intérêt et les moyens d’effectuer du piégeage.

Nous approchons doucement de la fin de l’année. Les 
décorations vont apparaître. J’encourage chacune et 
chacun à faire un petit quelque chose devant chez 
lui pour l’embellissement général du bourg de Mens. 

Le maintenant traditionnel rendez-vous quotidien de 
l’avant-Noël va débuter et je remercie les personnes 
accueillantes pour ce moment de convivialité 
partagée.

Je vous souhaite d’ores et déjà de belles fêtes de fin 
d’année.

 N°290
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Dans le cadre de notre engagement en faveur des 
économies d’énergie et de la transition écologique, 
la commune poursuit activement le développe-
ment de la production d’énergie renouvelable sur 
son territoire.

En 2024, une étude de faisabilité du potentiel so-
laire a été menée avec Les Centrales Villageoises, 
confirmant l’intérêt d’équiper plusieurs bâtiments 
communaux en panneaux photovoltaïques.

Aujourd’hui accompagnée par SOLAR1PACT, la 
commune a désormais engagé la phase opération-
nelle du projet, avec un premier chantier : l’équi-
pement de la piscine municipale.

Les travaux, incluant la réfection complète de la 
toiture et la pose de panneaux photovoltaïques, 
sont achevés.

Cette installation fait partie de la boucle d'auto-
consommation communale, elle permettra à la 
commune de produire une partie de sa consom-
mation électrique (34MWh estimés annuellement) 
qui viendra réduire ses dépenses énergétiques et 
contribuer concrètement à la transition énergé-
tique.

La suite du programme est déjà prévue : le local 
vestiaire du stade de football ainsi que le bâtiment 
du camping seront équipés à leur tour, avec une 
mise en œuvre programmée pour 2026.

Gilles Barbe

Dépollution du ruisseau : c'est parti !
Le 8 novembre, la sortie de bénévoles proposée par la mairie de Mens pour la dépollution du ruisseau de 
Mens, en aval de la station d’épuration a rassemblé 7 personnes répondant à l’appel du TUM. Cette action 
concluait un inventaire complet des pollutions le long des cours d’eau de Mens réalisé depuis 4 mois par 
la commission environnement. Sur environ 1,5 kilomètre, nous avons ainsi ramassé moult sacs et bâches 

en plastique, des bidons métalliques ou en plastique, des 
tuyaux, un cumulus, quelques bouteilles et canettes, des 
pneus (dont certains que nous avons dû laisser car trop 
enterrés dans la terre et trop lourds), des filets de clôture 
agricole, des pièces métalliques diverses, souvent très 
rouillées, un réveil matin et une trottinette. Parfois obligés 
de mettre les pieds dans l’eau pour traverser, prévoyants, 
nous étions tous chaussés de bottes, nous n’avons pas 
touché aux embâcles de déchets emmêlés qui seront trai-
tés à une période plus favorable.

Plusieurs m3 de déchets ont été rassemblés et emportés à 
la déchetterie le lundi ma-
tin avec l’aide de l’équipe 
technique de la mairie. 

Si l’inventaire nous avait 
donné une première vision 

de l’ampleur du travail à faire, cette première journée a montré que nos 
estimations étaient en dessous de la réalité. La grosse majorité des pol-
luants sont anciens et correspondent à une époque où jeter ses déchets 
dans la nature était courant. Le travail de dépollution doit se poursuivre ! 
Ce samedi 8 novembre il faisait vraiment beau, nous avions envie de re-
commencer assez rapidement (plus en aval) pour rendre à la rivière son 
lit naturel mais nous attendrons le printemps afin de respecter la ponte 
des truites.

Les participant(e)s et Claude Didier, élu délégué à l'environnement

Une nouvelle toiture solaire sur les toits communaux

Bernard Perrier, président de l’association de pêche a 
attiré notre attention sur le début de la période de fraie 
des truites remontant de l’Ebron ; nous nous sommes 
donc concentrés sur le nettoyage des berges. 
Photo : ©  P. Freydier

Photo : ©  C. Didier
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Associations : attention !

La date de demande  
de subvention  est avancée! 
Les demandes de subvention pour l’année 2026 
sont à adresser  AVANT LE 5 DÉCEMBRE  à 
Charlotte Rastello par mail à :  
charlotte.rastello@mens.fr.

Elles peuvent également être déposées à l’ac-
cueil du Point Info Tourisme, du lundi au ven-
dredi de 9h00 à 12h30, ou dans la boîte aux 
lettres, 21 rue du Breuil. 

Les dossiers sont téléchargeables sur le site de 
la mairie : www.mens.fr - onglet Associations

 Élections municipales
Dans le cadre de la campagne pour les futures 
élections municipales qui auront lieu les 15 et 22 
mars 2026, la mairie de Mens met gratuitement 
à disposition des équipes candidates déclarées 
une salle de l'espace culturel à 6 reprises sur la 
période allant jusqu'au scrutin.

L'usage de cette salle (travail, réunion publique) est 
à la discrétion de chacun. Une de ces 6 réservations 
peut toutefois être acceptée à la salle des Sagnes 
sur demande des candidats. Ces réservations se 
font sur le site de la commune et s'intègrent dans le 
calendrier habituel des réservations.

Rappel !
Pour vérifier si vous êtes (bien) inscrit·e vous pouvez 
consulter le site service-public.fr avec le chemin d’ac-
cès suivant https://www.service-public.fr/particu-
liers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE

Attention il faut indiquer précisément tous vos 
prénoms, dans l’ordre, tels qu’ils sont inscrits sur 
votre acte de naissance avec les accents.

Et si vous n’êtes pas encore inscrit·e, voici 
comment faire :
Vous pouvez au choix :
 effectuer cette démarche en ligne sur le site 
www.inscriptionelectorale.service-public.fr
 vous rendre à la mairie le matin entre 9h et 12h
 effectuer cette démarche par courrier, en en-
voyant à la mairie le formulaire cerfa 12669*02 
complété (vous le trouverez sur le site de la mai-
rie) et la copie des pièces justificatives demandées 

Les pièces justificatives à fournir sont les mêmes 
dans les 3 cas : 
 votre carte d’identité ou passeport valide
 un justificatif de domicile de moins de 3 
mois (quittance de loyer, facture d’électricité, de 
téléphone fixe, bulletin de salaire...)

Vous devez, soit habiter dans la commune, soit y 
résider, soit être un·e de ses contribuables, soit 
être le gérant, la gérante ou l’associé·e d’une en-
treprise située dans cette commune. Les membres 
de l’Union Européenne peuvent voter lors des élec-
tions municipales et européennes.
Les personnes de 18 ans domiciliées à Mens et ayant 
effectué leur recensement sont inscrites automati-
quement, sans démarche à effectuer de leur part.

Quand vous inscrire ?
Sans délai dès votre arrivée dans la commune, et 
au plus tard le 6

e
 vendredi qui précède le 1

er
 tour 

d’une élection*. Les élections municipales auront 
lieu les 15 et 22 mars 2026.

Marc Dolci et Gentiane Vernay

* Ce délai est reporté au 10e jour avant le 1er tour si vous êtes 
dans une situation particulière (jeune de 18 ans sans recense-
ment citoyen, déménagement récent, acquisition récente de 
la nationalité française, droit de vote récemment recouvré).

 Colis et repas  
pour les 75 ans et plus

La distribution des colis de Noël, attribuée aux 
personnes âgées de 75 ans et plus qui ont sou-
haitées en bénéficier, aura lieu dans la salle du 
conseil municipal de la mairie samedi 13 dé-
cembre de 10h à 12h.

Si vous ne pouvez pas vous déplacer ce jour-
là, vous aurez la possibilité de venir récupérer 
votre colis du lundi 15 au vendredi 19 de 9h à 
12h à l’accueil de la mairie.

Pour les personnes qui ont choisi de participer 
au repas le 10 janvier 2026, elles recevront leur
invitation à l’adresse indiquée sur le coupon 
d’inscription.

Les membres du CCAS vous souhaitent de 
très belles fêtes de fin d'année !

Florence Lorenzi
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Comme cela a été fait en 2022 et 2024, la com-
mune souhaite accompagner financièrement des 
structures locales (association, entreprise, SCIC, 
…) sur un projet précis dans des domaines écono-
miques, sociaux, culturels ou sportifs en dehors du 
cadre habituel de fonctionnement. Ces projets de-
vront concerner Mens ou le bassin de vie Mensois.
Seuls les porteurs de projet ayant envoyé dans les 
délais leur dossier de candidature pourront pré-
tendre à une subvention. 

Critères de sélection : 
 Projet centré sur la commune et/ou le bassin 
de vie,
 Cofinancement souhaitable (Commune, Dé-
partement, Région, État, Europe, …),
 Priorité aux dépenses d’investissement. Si dé-
pense de fonctionnement, celle-ci doit participer 

au développement de l’activité (notamment de 
l’emploi),
 Impact du projet sur le territoire.

Modalité de sélection :
Les porteurs des projets sélectionnés selon les 
critères ci-dessus, seront auditionnés entre le 26 
janvier et le 13 février par la commission d’attri-
bution.

Si elle donne un avis favorable, la délibération va-
lidera ce financement lors du Conseil municipal du 
mois de février 2026.

Date limite de réponse : votre dossier de candi-
dature (à récupérer en mairie) devra être reçu par 
le secrétariat de la mairie de Mens, dûment com-
plété au plus tard le 17 janvier 2026.

Gilles Barbe

Appel à projet économique

L’agence de La Mure de La Fourmi, qui a inté-
gré la Maison des Solidarités à La Mure, avec de 
nombreux autres acteurs sociaux, recherche ac-
tuellement une personne qui pourrait réaliser des 
missions de ménage dans le Trièves. Pour toutes 
informations sur les missions ou l’accompagne-
ment professionnel ou si vous cherchez du person-
nel actuellement, vous pouvez contacter Céline, 
conseillère en insertion professionnelle ou Alicia, 
assistante administrative de l’agence La Mure.

Pour nous joindre : La Fourmi – Maison des Soli-
darités 30 avenue du Général de Gaulle 38350 La 
Mure – 0476816339 - aa.lamure@lafourmi.asso.
fr - www.lafourmi.asso.fr

La fourmi recrute

 Association La Fourmi, un 
accompagnement vers l’emploi grâce  
à la mise à disposition de personnel

 La Fourmi est une association intermédiaire, 
créée en 1994 à Vif et présente depuis 1997 
à La Mure. Son territoire couvre plus de 120 
communes sur le sud-Isère grâce à ces 4 
agences (Vif, Pont de Claix, Vizille et La Mure). 
Le Trièves fait bien sûr partie de ses territoires 
où La Fourmi propose ses services et son ac-
compagnement.

L’association est une structure de l’insertion 
par l’activité économique. Elle joue un rôle 
social. Elle propose à des personnes sans em-
ploi des missions de travail auprès de clients 
grâce à la mise à disposition. Elle a également 

un rôle économique. Elle apporte aux entre-
prises, collectivités et particuliers du territoire 
une solution en recrutement que ce soit pour 
des missions ponctuelles ou régulières, courtes 
ou longues. Les emplois proposés varient en 
fonction des demandes des clients : manœuvre 
pour les entreprises, agent d’entretien, anima-
teur périscolaire pour les collectivités, employé 
de maison, aide aux courses et à la préparation 
des repas, jardinier pour les particuliers, … 

Quel que soit le profil des personnes en re-
cherche d’emploi, l’association propose un 
accompagnement, un soutien et des conseils 
pour réussir son retour à l’emploi. Chaque par-
cours est différent et La Fourmi s’adapte. 
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Sur le chemin d’une nouvelle masculinité
Sous-titre : L’histoire d’un garçon comme les autres
BD de 200 pages
Autrice, illustratrice : Marie Bailliard
Édition : Mango, 2022 
Public : ado-adulte

Cette bande dessinée raconte la 
vie d’Arthur, tout juste bachelier, 
sous forme d’une succession 
d’épisodes pouvant être lus sé-
parément. Chaque épisode re-
late un évènement, une activité 
de ce jeune homme et pointe 
ses maladresses. Sa sœur et 
une autre camarade l’amènent 
petit à petit à changer son re-
gard sur le monde qui l’entoure.

Le style doux, jamais agressif, 
plutôt bienveillant, les images 
simples d’un style parfois man-
ga seront appréciées des ado-
lescents.

Les pages dites «ressources», 
qui entrecoupent le texte à pro-
pos d’une trentaine de sujets de 

société (comme la pilule, le harcèlement, le plaisir 
sexuel, les infections sexuellement transmissibles, 
la non-binarité etc.) ne manqueront pas d’informer 
aussi les adultes. 

Comme l’écrivent en préface les 
créateurs de la web série « Et 
tout le monde s’en fout », la dé-
construction des préconçus fait 
peur aux jeunes hommes car elle 
sonne comme démolition, comme 
quelque chose qui s’écroule. Mais, 
renoncer aux bénéfices de cer-
taines croyances sert à construire 
une personnalité forte et sensible, 
douce et combative, qui réussit, 
se plante, comprend et ressent, 
comprend et choisit.

La lecture de cette BD libère les 
garçons des stéréotypes mascu-
lins et leur permet de se sentir 
bien tout en concluant avec le hé-
ros :  j’ai l’impression de tellement 
pas m’identifier à ce que je pen-
sais être un mec.

Une suggestion de lecture de la commission « égalité de genre »

On connait surtout Alexis par ses dessins humo-
ristiques, mais c’est aussi des aquarelles natura-
listes saisissantes, des carnets 
de voyage des quatre coins du 
monde et surtout un autre re-
gard sur la montagne, celle qu’il 
aime, qu’il vit tous les jours et 
qu’il fait découvrir avec passion.

Jumelles dans une main, carnet 
de dessin dans l’autre, c’est au 
cœur des cols alpins qu’Alexis se 
ressource et puise toute son ins-
piration. 

De la contemplation du vol du 
gypaète barbu sur un paysage crépusculaire à l’ob-
servation furtive d’un petit mammifère se faufilant 
dans un buisson tout est prétexte à noircir du pa-
pier, à immortaliser des scènes quotidiennes ou à 
l’ambiance unique. Toute la faune sauvage le pas-
sionne, du mammifère marin au plus petit insecte. 
Et c’est une passion qu’il aime partager.

Ses aquarelles lui permettent de transmettre ses 

émotions naturalistes. Une vallée brumeuse, une 
aube éclairant de manière exceptionnelle un flanc 

de montagne. 

Il parvient à recréer l’atmosphère 
d’un lieu, d’un instant. Il utilise es-
sentiellement l’aquarelle car elle 
reste la technique la plus pratique 
sur le terrain. Car pour lui,  dessin 
et terrain sont étroitement imbri-
qués. 

Venez admirer ses aquarelles à la 
mairie du 21 décembre 2025 au 28 
mars 2026.

Françoise Streit
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Une nouvelle exposition de peinture à la mairie 
Alexis Nouailhat (1966-2021), aquarelliste et explorateur 

naturaliste militant
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Besoin d’accompagnement pour vos travaux ?  
SOLIHA vous conseille et vous accompagne pour :

 Vos rénovations énergétiques
 L’adaptation de votre logement
 La réhabilitation d’un bien dégradé
 Le ravalement de façade
 La remise en location d’un logement vacant

Vous êtes locataire ?
Parlez-en à votre propriétaire ou contactez directement SOLIHA.

SOLIHA – Numéro Vert : 0 800 111 237

La Commission «  Vie quotidienne  » de la 
commune de Mens et l’association « Rochas-
sac » se sont, cette année encore, associées 
pour participer au Téléthon le samedi 6 dé-
cembre..

Dès 8 h vous serez accueilli(e)s sous les bar-
nums installés entre le «  Petit Marché  » et 
« Roues libres ». 

Du boudin, des pommes cuites ainsi que du vin 
chaud et du café seront proposés à la vente, 
les bénéfices de ces ventes seront intégrale-
ment reversés à l’AFM (Association Française 

pour la Myopathie), organisatrice des manifes-
tations nationales. Cette association soutient 
la recherche sur les maladies rares.

Le jeudi 4 décembre à 13 h30, salle des Sagnes, 
le « Club Bel Âge » organisera également un 
loto au profit du Téléthon.

Danielle Montagnon  
pour la Commission Vie quotidienne
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Les vacances à la T’réseau 
L’accueil du Point Info Tourisme et de la T’réseau 
(accueil des associations et co-workers) sera ou-
vert pendant les vacances de Noël du lundi au ven-
dredi de 9h à 12h30, à l’exception des jeudis 25 
décembre et 1er janvier. 

L’accès au bureau partagé sera 
possible 7 jours sur 7 au moyen 
d’une carte programmée à 
l’avance. 

Toutes les infos sur :  
www.mens.fr /espace-partage

Aménagement et isolation 
des combles de la mairie : 

Dans le cadre de notre programme de rénova-
tion des bâtiments communaux, l’aménagement 
des combles de la mairie va se poursuivre. Dès le 

mois de décembre, les travaux re-
prendront afin d’isoler les combles 
et de créer des espaces sécurisés 
destinés au stockage des archives.

Claude Didier

 Cérémonie des Vœux 
Le maire présentera ses vœux aux mensois-es 
le vendredi 9 janvier 2026 à 18h30 à l’espace 
culturel 



TUM N°290 - Décembre 2025

07 vie du village

Mairie : 04 76 34 61 21
secretariat@mens.fr
http://www.mairie-de-mens.fr
Ouverture au public : du lundi
au vendredi de 9h à 12h
Déchetterie : lundi, mercredi, samedi
de 9h à 11h45 et de 14h à 17h15
Médecins : 04 76 34 65 74
Infirmières : 04 76 34 61 59
Kinés :
à la maison de santé : 04 12.05.58.20
Pascaline Péchoux : 06 18 05 39 91
Diététicienne - Naturopathe :
Charlotte Grangier : 06 58 03 24 19
Pharmacie : 04 76 34 61 24

Psychomotriciennes :
Anne-Laure Daguzé : 06 72 35 22 30
Lison Moeglé 06 02 13 66 36
Ergothérapeute :
Océane Fulcrand : 06 72 23 49 76
Orthophonistes :
Adeline Charlat : 07 69 42 25 42
Manon Joubert : 06 41 98 53 03
Gentiane Vernay : 06 95 69 61 14
Ostéopathe :
Olivier Pugniet : 06 72 79 12 73
Psychologues :
Charles Aimard :06 36 38 08 68
Lison Demartini : 07 43 29 45 64
Jehanne Rutten : 07 87 20 64 02
Marianne Simond : 04 76 34 49 79

SIAD : 04 76 34 67 83
ADMR : 04 76 34 66 67
EHPAD : 04 76 34 80 00
Relais petite enfance : 06 79 24 97 18
P’titous du trièves : 04 76 34 86 98
École maternelle : 04 76 34 60 44
École élémentaire : 04 76 34 60 86
Collège : 04 76 34 62 02
Maison du département
France services : 04 80 34 85 00
Communauté de communes :
04 76 34 67 66

Fleurissement de Toussaint
Cette fois encore notre cimetière s’est paré 
d’une multitude de couleurs à l’occasion de la 
Toussaint. 

Merci aux mensoises et mensois et à toutes les 
familles qui ont honoré leurs défunts de belle 
manière.

Une pensée également pour toutes les personnes 
qui œuvrent pour que ce lieu de recueillement 
soit régulièrement entretenu au gré des saisons.

Marc Dolci

Exposition à la graffeuse  
et contain’art avec popay

L’artiste a sélectionné des oeuvres diverses pour 
cette exposition à la galerie de l’atelier d’arts gra-
phiques La Graffeuse : peintures grands et petits 
formats, dessins, sérigraphies et reproductions 
numériques à tirages limités, que vous pourrez 
aussi retrouver à la librairie La Palpitante.

Vous êtes convié.es à une rencontre (apéro) avec 
l’artiste qui sera sur place le samedi 13 décembre 
entre 18h et 20h à la galerie de La Graffeuse avant 
le décrochage de ses oeuvres.

CONTAIN’ART : , La Prophétie du Ménil a invité fin octobre 
Popay à repeindre le container de la ressourcerie Recycl'Art. Photos : © Stéphane Fiat
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Des marcheurs passant à Baret se sont étonnés 
des plantations entourées de grandes clôtures.

Le territoire communal de Mens, abrite de nom-
breuses zones forestières réparties en trois 
grandes catégories : 
 privée, 
 communale, gérée par l’Office national des 
forêts (ONF) sur plus de 30 hectares.
 domaniale, propriété de l’État et placée sous 
la gestion de l’ONF qui gère environ 25% des 
forêts françaises.

La forêt domaniale de Saint-Genis :
Située juste sous la montagne du Châtel, la forêt 
de Saint-Genis est accessible par la route fores-
tière de Baret, rénovée en novembre 2025, qui 
mène au parking point de départ du sentier de la 
Ronde du Châtel.

Autour de cette zone, un important peuplement 
d’épicéas a été planté il y a une soixantaine d’an-
nées. 

À l’époque, ces plantations visaient à protéger 
les zones habitées contre les avalanches, les 
éboulements, les glissements de terrain et les 
crues torrentielles, et à produire du bois résineux. 

L’épicéa était alors réputé pour sa croissance ra-
pide et son adaptation à de nombreux terrains.

Aujourd’hui, à Saint-Genis, cette mono-
culture d’épicéas souffre gravement des 
effets du changement climatique :

Avec des étés de plus en plus secs et des 
précipitations mal réparties, les épicéas 
ne trouvent plus assez d’eau dans le sol 
et se dessèchent sur pied.

Un insecte, le scolyte attaque les peu-
plements affaiblis d’épicéas. Ce minus-
cule coléoptère creuse des galeries sous 
l’écorce, là où circule la sève. Privé de 
sève, l’arbre meurt alors rapidement.

Moins visible mais redoutable, le cham-
pignon Fomes fomentarius est particu-
lièrement présent dans des plantations 
d’épicéas issues d’anciennes cultures 
agricoles, comme à Saint-Genis. Il se dé-
veloppe à l’intérieur de l’arbre en décom-
posant le bois. À l’extérieur, l’arbre peut 
paraître sain, mais il est souvent creux 
et fragilisé. Au moindre coup de vent, de 
nombreux arbres tombent, ce qui rend 
certains secteurs dangereux pour les 
promeneurs.

Face à ces menaces, les forestiers de l’ONF 
adaptent leurs pratiques pour assurer la pérenni-

té des massifs pour les générations futures, en fa-
vorisant la biodiversité et en renforçant la résilience 
des peuplements.

Les arbres les plus chétifs ou atteints de dépéris-
sement sont enlevés. Cette éclaircie réduit la com-
pétition pour la lumière et les ressources afin de 
renforcer la vitalité des arbres restants.

Quatre trouées ont été ouvertes sur une surface 
totale de 0,8 hectare. Dans ces clairières, l’ONF 
a planté des essences plus diversifiées et mieux 
adaptées au climat futur, car la régénération natu-
relle se montre insuffisante ou inadaptée aux nou-
velles conditions.

 200 sapins de Bornmüller (origine Turquie)
 200 sapins de Céphalonie (origine Grèce)
 50 ormes de montagne 
 300 mélèzes d’Europe
 50 douglas

Chaque trouée est protégée par une clôture en 
bois qui valorise la ressource locale plutôt que le 
métal pour empêcher les grands ongulés (cerfs, 
chevreuils…) de brouter les jeunes plants.

La forêt domaniale de Saint-Genis, en pleine mu-
tation, illustre les enjeux de demain. Plus qu’un 
simple lieu de promenade, elle devient un labora-
toire vivant d’adaptation écologique.

Flavien Pays, technicien local de l’ONF

 Une forêt en transition

Photos : © O.N.F.
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Mens en Trièves Dimanche 14 Décembre 2025 de 10h à 18h 

PLACE DE LA HALLE  

Produits locaux, jouets, friandises, chocolats, etc 

Le 14 : le marché de Noël
Pour découvrir des cadeaux authentiques et pas-
ser un agréable moment : retrouvez place de la 
Halle créateurs, producteurs et artisans, des ani-
mations musicales et un espace convivial pour 
une boisson, une collation – restauration sur 
place.

Déambulation a
vec les lut

ins

Papillotes

Illumination du
 sapin

Photos avec
 le Père Noël

Vin et jus d
e pomme chauds

Feu d'artifi
ce

Suivi des b
als enfant

s et adult
es 

organisés 
par le com

ité des fêt
es 

A la recherc
he 

du Père Noël...

Samedi 20 décembre 2025 

à 17h30

Mairie de M
ens

IPNSOrganisé par la 

Mairie de Mens

Le 6 : Vente de sapins
Au profit du Sou des écoles de Mens, place de la 
mairie de 8h à 12h

Le 20 :  Où est le Père-Noël ?
Cette année encore, tous les membres de la commission Animations vous donnent rendez-vous devant la 
mairie samedi 20 Décembre à 17h30. Les papillotes semées sur le chemin par les lutins nous condui-
ront jusqu’au Père-Noël. À l’arrivée, le bonhomme rouge sera disponible pour faire des photos avec petits 
et grands. Suivra un feu d’artifice tiré de l’avenue Jean Ripert.

Cette soirée est inscrite dans le calendrier de l’Avant-Noël. Vin et jus de pommes chauds seront servis pour 
terminer ce moment convivial. Nous vous attendons nombreux.

Françoise Streit 
pour La commission Animations
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Le 24 janvier 1871  Angélique Vette, veuve Brun, 
modiste et femme de confiance, avertit Jean-Pierre 
Carrajat qu’il y a eu effraction et vol en sa maison 
de maitre du Thau, à Mens. Celui-ci, à Lyon depuis 
fin octobre, porte plainte pour effraction et vol, et 
revient à Mens aussitôt.

Il y a eu effraction d’une fenêtre, de plusieurs ser-
rures de malles, portes etc... et ont disparus des 
effets d’habillement, de cuisine, un « saucisson de 
Lyon », des dragées…, la liste des objets est pré-
cise, l’enquête aussi.

Affaire importante ? l’enquête fait intervenir les bri-
gades de gendarmerie de Mens et de Vizille, et les 
justices de paix de Mens, Corps, Vizille et Lyon. Les 
témoins entendus permettent d’appréhender un 
suspect : Benoit-Pierre Veyrat, ouvrier cardeur, en 
chômage de l’usine de soie de Vizille. Il a été em-
ployé au domaine du Thau d’octobre à décembre.

En fait c’est Jean-Pierre Carrajat qui mène l’en-
quête : 
« Mes premiers soupçons se portèrent d’abord sur 
un ancien domestique de la ferme […], mais j’appris 
qu’il était parti le 27 novembre comme mobilisé. 
[…]. Ce fut alors que je me dirigeais à Vizille pour 
faire des recherches chez le sieur Veyrat qui avait 
été employé comme domestique … et ce fut chez ce 
dit Veyrat que je retrouvai, avec le concours de la 
gendarmerie de Vizille, la totalité des objets énu-
mérés. »

Voici la reconstitution des faits : 
Le vol a eu lieu peu avant le 9 décembre 1870. Avec 
son butin d’environ 130 kg, le suspect est parti à 
pied jusqu’à St-Jean-d’Hérans où il prend un vin 
chaud et passe la nuit chez l’aubergiste Fréaud. Le 
lendemain il loue un âne pour 1,25F jusqu’à La Mure 
où il reste la nuit chez l’aubergiste Pelloux. Et le 
lendemain il rejoint avec le courrier normal son do-
micile à St-Pierre de Mesage. Sa femme lui conseille 
aussitôt de tout rendre, sans succès.

Le procès se fait ensuite dans les règles, et la cour 
d’assises condamne le voleur à 2 ans de prison le 
2 mars 1871.

Source  ADI 4U 449

Décembre 1870, vol qualifié au Thau 
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‘’saucisson de Lyon’’, des dragées…, la liste des 
objets est précise, l’enquête aussi. 

 
 

Affaire importante ? l’enquête fait intervenir 
les brigades de gendarmerie de Mens et de 
Vizille, et les justices de paix de Mens, Corps, 
Vizille et Lyon. Les témoins entendus 
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Pierre Veyrat, ouvrier cardeur, en chômage de 
l’usine de soie de Vizille. Il a été employé au 
domaine du Thau d’octobre à décembre. 
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sur un ancien domestique de la ferme […], mais 
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Vizille, la totalité des objets énumérés.’’ 
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Le vol a eu lieu peu avant le 9 décembre 1870. 
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Pendant ce temps-là 
La troisième République fait face à l’occupation 
prussienne, et quelques jours après à la 
‘’Commune de Paris’’. Nous sommes ici dans la 
France tranquille, mais inquiète … 

 
‘’ici comme partout tout le monde est triste, on 
parle encore bien de faire partir les hommes’’ 
lettre d’Angélique Vette à Jean-pierre Carrajat 
 
Source  ADI 4U 449 
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permettent d’appréhender un suspect : Benoit-
Pierre Veyrat, ouvrier cardeur, en chômage de 
l’usine de soie de Vizille. Il a été employé au 
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Le 24 janvier 1871  Angélique Vette vve Brun, modiste et femme de confiance, avertit Jean-Pierre Carrajat qu’il y a eu effraction et vol en sa maison de maitre du Thau, à Mens. Celui-ci, à Lyon depuis fin octobre, porte plainte pour effraction et vol, et revient à Mens aussitôt. 

 Il y a eu effraction d’une fenêtre, de plusieurs serrures de malles, portes etc... et ont disparus des effets d’habillement, de cuisine, un ‘’saucisson de Lyon’’, des dragées…, la liste des objets est précise, l’enquête aussi. 

 
 

Affaire importante ? l’enquête fait intervenir les brigades de gendarmerie de Mens et de Vizille, et les justices de paix de Mens, Corps, Vizille et Lyon. Les témoins entendus permettent d’appréhender un suspect : Benoit-Pierre Veyrat, ouvrier cardeur, en chômage de l’usine de soie de Vizille. Il a été employé au domaine du Thau d’octobre à décembre. En fait c’est Jean-Pierre Carrajat qui mène l’enquête :  
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Le procès se fait ensuite dans les règles, et la cour d’assises condamne le voleur à 2 ans de prison le 2 mars 1871.  

Pendant ce temps-là La troisième République fait face à l’occupation prussienne, et quelques jours après à la ‘’Commune de Paris’’. Nous sommes ici dans la France tranquille, mais inquiète … 
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Source  ADI 4U 449 
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prussienne, et quelques jours après à la 
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Rencontres photographiques du Trièves 
9e édition, été 2026

Chaque année l’association Artistes associés du Trièves présente durant l’été des expositions à Mens et 
dans les différents points du Trièves.

À l’occasion du Bicentenaire de la Photographie, l’association propose pour cette 9e édition deux appels 
à candidatures.

 Le premier s’adresse, comme les autres années, à des photographes souhaitant proposer des images 
sur un thème de leur choix.

 Le second sera consacré à une exposition dédiée aux procédés anciens (calotype, cyanotype, daguer-
réotype, ferrotype, Van Dyke, bromoil, gomme bichromatée, papier salé, collodion, ambrotype, sténo-
pée…) avec pour thème « Procédés anciens et images actuelles ».

Toutes ces expositions, qu'elles soient intérieures ou extérieures, sont gratuites pour les visiteurs et seront 
présentées dans la brochure de la manifestation.

La date limite du dépôt des dossiers est fixée au 21 décembre 2025. 
Infos et dossier de candidature téléchargeable sur le site : https://rencontres-photo-trieves.fr

Denis Claraz, Directeur des Rencontres  
et Fabrice Jejcic, Président de l'association

C’est bientôt Noël! Offrez-vous ou à l’un de vos 
proches un de nos ateliers:

Atelier Oya :
 Samedi 21 mars de 9h à 18h
Une journée pour fabriquer une oya pour arroser vos 
plantes avec la technique du colombin.

Stages poterie de 6 semaines :  
Stage modelage. 

Pour réaliser vos idées avec plusieurs techniques, le 
pincé, le travail à la plaque, au colombin, l'estampage 
et l'émaillage lors de la dernière séance. Comme 
précédemment nous pouvons accueillir 2 personnes 
au tournage, ayant suffisamment d'expérience au 
tour et pouvant travailler avec un accompagnement 
plus léger.
 du mardi 6 janvier au mardi 10 février de 18h à 
21h
 du jeudi 5 mars au jeudi 9 avril de 18h à 21h

Stage tournage. 

Pour réaliser vos idées au tour de potier, tournage, 
tournassage et émaillage lors de la dernière séance. 
Comme précédemment nous pouvons accueillir 2 
personnes au modelage, ayant suffisamment d’ex-
périence en modelage et pouvant travailler avec un 
accompagnement plus léger.
 du mercredi 7 janvier au mercredi 11 février de 
18h à 21h
 du mardi 3 mars au mardi 7 avril de 18h à 21h

Atelier découverte Modelage. 

Découvrir l’argile, apprendre les techniques de base 
du modelage en réalisant une tasse au pincé et une 
à la plaque. Ces pièces seront ensuite émaillées par 
nos soins avec la couleur de votre choix.
 samedi 14 mars de 9h30 à 13h.

Atelier week-end thématique. 

Découvrir ou approfondir différentes techniques sur 
une forme définie, la tasse ou le bol. Travail au tour, 
et au modelage (pincé et à la plaque) pour réaliser 
quelques pièces pendant le premier week-end et les 
émailler le samedi matin suivant.
 La tasse, samedi 24 et dimanche 25 janvier 
(9h30-16h30) et samedi 31 janvier (9h30-12h30). 
 Le bol, samedi 1 et dimanche 2 mars (9h30-
16h30) et samedi 7 mars (9h30-12h30). 

Infos, tarifs et modalité d’inscriptions : 
lesentiersdargile@gmail.com

Ateliers poterie à mens avec les Sentiers d’Argile
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Vide atelier(s)  
et pas que … à Bombyx 

Samedi 6 décembre 2025
Accueillir la nouvelle année implique souvent de 
faire de la place.

Plusieurs associations, installées au sein de 
Bombyx, ont fait du tri et vous proposeront à la 
vente d’outils, de petits meubles ou coffres en 
bois, d’objets, d’affiches, etc.

De 8h à 17h : testez, achetez des machines à bois 
avec Rabot Copeau, offrez-vous une œuvre de La 
Graffeuse, etc.

À la pause méridienne, Bombyx proposera une pe-
tite restauration.

18h : Le traditionnel « apéro de l’avant »

19h-21h : Bombyx proposera une petite restau-
ration.

21h  : Projection du film « Le père noël est une 
ordure » de J-M. Poiré 1982

IMPERATIF : se garer sur les parkings habituels 
situés dans Mens.
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Dimanche 30 novembre à 18h30 : 
«La femme la plus riche du monde » 2h03

Comédie dramatique de Thierry Klifa,  
avec Isabelle Huppert, Marina Foïs, Laurent Lafitte
La femme la plus riche du monde : sa beauté, 
son intelligence, son pouvoir. Un écrivain photo-
graphe : son ambition, son insolence, sa folie. 
Le coup de foudre qui les emporte. Une héritière 
méfiante qui se bat pour être aimée. Un major-
dome aux aguets qui en sait plus qu’il ne dit. Des 
secrets de famille. Des donations astronomiques. 
Une guerre où tous les coups sont permis. 

Dimanche 14 décembre : Deux films
16h30 : « Le secret des mésanges » 1h17
 animation d’Antoine Lanciaux à partir de 6 ans
Lorsque Lucie, 9 ans, arrive à Bectoile pour les 
vacances, elle n'a aucune idée des aventures qui 
l'attendent ! Sa mère Caro y mène des fouilles 
archéologiques avec son collègue Pierrot. Cette 
dernière a grandi dans ce même village qui est 
aussi le théâtre d'un secret de famille que Lu-
cie s'apprête à découvrir. Guidée par un couple 
de mésanges et avec l’aide de son nouvel ami 
Yann, Lucie est bien décidée à se plonger dans 
son histoire familiale. Des sous-sols d'un château 
en ruine à une vieille caravane oubliée à l'orée 
des bois, cette aventure les mènera de surprises 
insolites en fabuleuses découvertes !

18h30 : « T’as pas changé » 1h45 
Comédie de Jérôme Commandeur, 

avec Laurent Lafitte, François Damiens, Vanessa 
Paradis

Suite à un événement aussi loufoque que tra-
gique, quatre anciens lycéens cabossés se té-
lescopent et font face à leur passé. La force du 
groupe suffira-t-elle à les remettre droits ?
Véritable déclaration d’amour aux années 90, 
T’as pas changé dresse le portrait hilarant et 
grinçant de ces quinquas que des retrouvailles 
vont bouleverser à jamais…

L’Écran Vagabond du Trièves fait une pose pour les fêtes de fin d’année.
Prochaine séance le dimanche 11 janvier.

En attendant de vous retrouver, nous vous souhaitons de passer  
de bonnes fêtes !

Pour tout renseignement,  www.ecranvagabond.fr  
et prochainesortie.mens@gmail.com

Organisé par Prochaine Sortie et l'Écran Vagabond du Trièves.

Plein tarif : 4,50€ / Tarif réduit (enfant et abonnement) : 3,50€ / 
Abonnement : 7€

Programme  
décembre 2025

Venez en famille rencontrer 
d’autres parents et enfants 
(0 à 6 ans) pour partager des 
moments d’échanges, d’acti-
vités ou de jeux. (Ateliers pa-
rents-enfants)

 MERCREDI 3 Atelier laine 
feutrée avec Soline Escuyer, 
à Saint-Maurice-En-Trièves, 
salle communale (sur inscrip-
tion)   

 MERCREDIS 10 et 17 Temps 
de jeux et d’échanges à 
Mixages, jusque 11h30, 
arrivée libre à partir de 
9h30.

Contact  : tdparents@laposte.
net 07 56 13 64 34
www.tempsdparents.org

Cinéma 
À l’amphithéâtre du collège.  

Entrée par le parc du crocodile.
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Jean-Louis GOUTEL,  Véronique MENVIELLE-CHABERT, Bernard CHEVALIER. 
PRESERVONS ET INNOVONS 
Le prochain conseil municipal se déroulera le 25 no-
vembre, nous ne sommes donc pas en mesure de 
vous rendre compte ici de nos positions sur les déli-
bérations qui seront proposées au vote.  Nous évo-
querons donc, le contexte national et reviendrons sur 
plusieurs sujets communaux qui font toujours l’ac-
tualité de notre commune. 

Au plan national, du fait de l’absence de majorité à 
l’Assemblée Nationale, on ne sait pas, à ce jour, si le 
budget de l’État pour 2026 sera voté dans les délais 
prévus par la constitution et s’il y aura ou non cen-
sure du gouvernement avec possiblement la dissolu-
tion de l’Assemblée Nationale. Cette situation et les 
décisions qui en découlent pourraient impacter for-
tement les collectivités locales, non seulement nos 
Communes et notre Communauté de Communes, 
mais aussi la Région et le Département qui nous ac-
compagnent pour le financement de nos projets lo-
caux. En effet, une partie importante des ressources 
des Régions, des Départements, des EPCI et des 
Communes proviennent de reversement de l’État. 
Cette   dépendance a été accentuée par la suppres-
sion de la taxe d’habitation. Les recettes fiscales re-
posent essentiellement sur la taxe foncière et les 
contributions des entreprises ce qui limite très forte-
ment le libre arbitre des collectivités locales sauf à 
augmenter significativement ces impôts, ce que cer-
taines communes ont fait pour faire face à l’évolu-
tion des charges. 

C’est dans ce contexte que nous devons construire 
notre budget 2026, dans une période d’incertitude, 
en anticipant la baisse probable des aides financières 
à nos projets. 

Nous rappelons que nous nous sommes opposés au 
budget 2025 compte tenu de l’augmentation des 
charges de fonctionnement et des charges de per-
sonnel de plus de 50 % sur la mandature ainsi que du 
poids financier de plusieurs investissements et des 
dépenses très significatives engagées pour des 

études. Ces choix hypothèquent notre capacité à réa-
liser les investissements structurants comme le tiers 
lieu avec la non-concrétisation des subventions pré-
vues à l’origine. 

De fait, nous avions validé le projet de tiers lieu, pro-
jet phare de petite ville de demain qui nous a été 
présenté avec, pour condition de réalisation, un ni-
veau de subvention à 80 %. Son coût est estimé à 
près de deux millions hors maitrise d’ouvrage, études 
préalables, etc... A ce jour comme souvent sur les 
projets communaux, le plan de financement ne nous 
a pas été présenté. Nous nous interrogeons sur la 
faisabilité de ce projet, si les financements prévus ne 
sont pas au rendez-vous ? 

Autre dossier, la révision du plan local d’urbanisme 
devait être achevée avant la fin du mandat. Or, le 
débat sur le Plan d’Aménagement et de Développe-
ment Durable, phase incontournable, annoncé le 8 
juillet n’a toujours pas eu lieu. Quel intérêt d’avoir 
engagé autant de moyens en études et en personnel 
dans un cadre législatif instable, en particulier sur la 
loi « climat et résilience » et sur le dispositif zéro arti-
ficialisation des sols. La révision du règlement Site 
Patrimonial Remarquable, prioritaire à nos yeux, 
n’est toujours pas terminée et freine l’aménagement 
de certains logements, dans le centre bourg en parti-
culier. 

Nous sommes dans une période où l’argent public 
doit être géré avec rigueur et le souci d’un impact 
positif pour les habitants. Force est de constater que 
l’action communale a manqué de priorisation et a 
généré une forte augmentation des dépenses. 

Toutes ces questions feront bien sûr l’objet de dé-
bats lors des prochaines élections municipales du 15 
et 22 mars 2026. 

L'année 2025 touche à sa fin, et c'est déjà le moment 
des fêtes de fin d'année, nous profitons de cette oc-
casion pour  vous souhaiter  un bon Noël et de belles 
fêtes de fin d’année 2025 pour vous tous !  
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Qui n’a pas été émerveillé en entrant dans la boutique de la Fabrique 
à Mens ?

Maintenant installée rue du Breuil, on y va d’abord pour le plaisir des 
yeux. De la réalisation de l’aménagement jusqu’aux produits exposés, 
en passant par la conception des meubles fabriqués par les membres 
de la boutique eux-mêmes, c’est un enchantement.

On y trouve tout : artisanat du bois, de la laine, 
du cuir, couture, bijoux, coutellerie, jeux, vin, 
bières, cocktails, whisky, jus de fruits, confi-
tures, chocolats, tisanes, biscuits, lessive, pho-
tographie, gravures, aquarelles… des créations 
uniques, utiles et/ou artistiques, que l’on ne 
trouve pas ailleurs.

L’association est née en 2013 sous l’impulsion 
de 12 artisan.es qui se croisaient régulièrement 
sur les marchés triévois. La demande pressante 
de nombreux mensois a fait naître l’envie d’ou-
vrir un local permettant de diffuser les produc-
tions et promouvoir les savoir-faire locaux.

Ce souhait se concrétise d’abord au sein d’une 
première boutique éphémère. Puis l’association 
va s’étoffer, accueillir de plus en plus d’expo-
sants, pérenniser leur offre et migrer vers de 
plus grands locaux, pour s’installer finalement 
rue du Breuil de manière pérenne.

Aujourd’hui 10 artisans sont membres actifs de l’association. Ils emploient 2 salariées et consacrent 
2000 heures de bénévolat pour ouvrir toute l’année le point de vente1. 80 producteurs sont exposés, dont 
71 en dépôt-vente.

Aidée par la municipalité à sa création, l’association participe aux manifestations qui mettent en avant le 
patrimoine et les savoir-faire locaux, comme les marchés nocturnes ou le marché de Noël.

Le but de l’association étant de faire connaître les petits artisans, ses membres sont soucieux de leur expan-
sion en recherchant aussi d’autres lieux de diffusion comme Grenoble ou Lyon, lors de salons spécifiques, 
mais aussi en recherchant de l’espace pour l’organisation des ateliers d’animation. Par ailleurs certains 
membres de l’association exposeront également à la Maison de Pays dont l’ouverture est prévue en juin 
2026 le long de la D1075 à Clelles.

À l’approche de Noël, c’est le moment de venir découvrir ou redécouvrir ce bel espace.

Stéphane Fiat et Gisèle Monniot

1. Hors janvier pour inventaire et réorganisation
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état civil16
Décès :
L'équipe municipale adresse ses condoléances aux familles et proches.

– Mme FIAT Georgette épouse CASSAGNE le 05-11-2025
– M. FRENOUX Gérard le 11-11-2025
– Mme SECOND Andrée épouse ARNAUD le 16-11-2025

Permanences à la Mairie 
sans RDV

• Tous les samedis
 9H30 à 11H30 

Conseil Municipal 
• Le 16/12 à 18h30

N° de permanence de la Mairie en 
cas d’urgence : 06.79.07.63.18

Un temps d’échange
avec les habitant.e.s

à chaque  
conseil municipal

La Fabrique du Trièves,
Une boutique fantastique !


